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i3 
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JUSTICE CIVILS. 

Attendu que, quelle que soit la religion de là partie appelée 
à prêter serment, ce serment n'est pas moins sacré et obliga-
toire pour la conscience ; 

Par ces motifs , ordonne que le serment déféré au sieur 
Aron sera prêté conformément à la loi civile. 

M. Aroa s'est aussitôt avancé à la barre , et levant la 

main droite, a juré dans la forme ordinaire, qu'il n'était 

plus redevable du billet dont oa lui réclamait le paie-
ment. 

JUSTICE CRIMINELLE, 

m 
■> 

i'uu billet à ordre, causé valeur en compte, et échu 

J«uii l'année 1011. M. Aron, débiteur, a opposé la 

inscription quinquennale. M« Henri Nouguier , agréé 

iudcmaiideur, a déféré à la partie défenderesse le ser-

;
.. .imisdécisoire , conformément à l'article 189 du 

Code lie commerce. « M. Aron , a ajouté le défenseur, 

Wttsela religion juive. Je demande, en conséquence, 

m le serment soit prêté more judaïco. La loi , qui au-

lotiscla délation du serment , est égale pour tous les ci-

:>: quand un Français de l'un des cultes chrétiens 

a/taie un fait sous serment , il se croit obligé dans le 

1* intérieur ; il ne jure pas en vain. L'israëlite, au con-

fiire, ne se croit pas lié par un serment sans solennité j 

A regarde comme une formalité illusoire l'affirmation 

:u'on lui fait faire dans l'enceinte d'un Tribunal. Il ne 

itsitta conscience enchaînée, que quand il a juré 

te» li synagogue , sur la Bible hébraïque , en présence 

■ wbbid , revêtu de ses habits sacerdotaux. Si donc la 

■JI voulait que le juif jurât dans la même forme (pie le 

italien, elle imposerait à l'un uue mesure qui ne serait 

P» obligatoire pour l'autre. Le principe de l'égalité de-

Witlaloi serait complètement détruit : il y a donc né-

cridente et palpable d'ordonner la prestation con-

cilient au rit observé par les sectateurs de Moïse. » 

rOuibcrt-Lapcrrière a répondu : 

'le serment ordonné par la loi civile , n'est p ts un 

ij igieui 5 c'est une formalité purement civile. Dès-

[■
!j
 salenuiié , qui n'est pas prescrite pour une classe 

•
:
 ranç/is, ne doit pas être imposée à l'autre. Autre-

?*i »1oi ne serait plus égale pour tous les citoyens. 

«;ant la révolution de juillet , on supposât que les 
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 obligés par un serment prêté dans 
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 Tribunal, cela se conçoit. Alors, l'image 

wt-etatt dans toutes les audiences, et c'était , en 

H serte,dcvant la divinité des chrétiens que la pies 
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 serment avait lieu. On devait naturellement 

que les J uifs éprouvaient une répugnance in 

'jurer devant celui qu'ils ne regardaient que 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE REIMS. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. BAKON. — Audience du 4 août. 

RENVERSEMENT D'UNE CBOIX. 

Les monumens religieux élevés par la piété, sans ar-

rière pensée, ont, comme tous les autres monumens , 

dédiés à la gloire , au courage , à la vertu , droit , sinon 

aux hommages , du moins au respect des amis siucères 

de la morale publique. C'est ainsi que nous comprenons 

la liberté des cultes ; il serait bien à désirer que tout le 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Panis.) 

Audience du if\ juillet, 

Uïtaè'Ales peuvent-ils être astreints , surtout depuis 

*u révolution Aï juillet i83o, à prêter le serment li-

Uècisoire dans la forme prescrite par le rit hébraï-

y jjjmuel Bluin , négociant à Dijon , a réclamé au-

■ri'hui devant le Tribunal de commerce de la Seine , 

paiement d'une somme de 1000 fr. , pour le montant j monde l'entendît de mémo. Nous ne serons 'jamais les 

derniers à joindre notre voix à celle des hommes hon-

nêtes qui , quelques soient leurs sentimens sur les cho-

ses chrétiennes , s'indignent à la vue d'un attentat qui 

blesse les croyances et révèle un mépris profond pour 

elles. Reconnaissons, toutefois, pour être juste, pour 

être vrai, reconnaissons que de semblables méfaits sont 

extrêmement rares aujourd'hui, et que si plusieurs actes 

de ce genre ont signalé les premiers mois de la révolu-

tion , c'est moins à des opinions anti-religieuses qu'il 

faut les attribuer, qu'à l'irritation vive causée par la con-

duite scandaleuse et hypocrite , les desseins secrets et 

l'orgueilleuse ambition d'une secte impie devenue trop 

fameuse , et dont les grands événemens de juillet , il faut 

l'espéror, nous ont à jamais délivrés 

Ces réflexions préliminaires sont la seule réponse que 

nous puissions faire aux sourdes et basses calomnies, aux 

sottes et ridicules accusations dont nous avons été l'ob-

jet à l'occasion d'articles que nous avons publiés il y a 

peu de temps daus la Gazette des Tribunaux , sur des 

scènes déplorables. La publicité donnée à certaines af-

faires est l'exercice d'un droit, et l'exercice de ce droit 

est souvent un devoir. Hâtons nous maintenant de re 

venir à la cause de ce jour. 

Le 24 juillet dernier , M. Laubry , maire de la com-

mune de Saint-Thierry, informé que la croix élevée par 

ordre de l'autorité sur remplacement destiné à servir 

de nouveau cimetière, venait d'être abattue, se trans-

porta sur les lieux pour s'assurer du fait et le cons-

tater. Plusieurs habitans du pays, cju'il rencontra et 

qu'il interrogeaà ce sujet, lui confirmèrent l'événement, 

et ajoutèrent qu'ils soupçonnaient le nommé Etienne 
Fournier , manouvrier, d'être l'auteur du délit. Le ma-

gistrat prit de nouveaux renseignemens, et dressa pro-

cès-verbal contre l'inculpé. 

Sur le vu de ce proces-verbal , M. le procureur du 

Roi a fait citer Fournier à comparaître devant le Tri-

bunal de police correctionnelle , pour y répondre à la 

prévention d'avoir abattu un monument élevé avec au-

torisation de l'autorité publique. 

Fournier, «'expliquant à l'audience, avoue que, com-

me beaucoup d'autres habitans de Saint-Thierry, mécon-

tens de voir établir un nouveau cimetière , tandis que 

l'ancien peut encore servir, il a menacé de renverser la 

croix ; mais il soutient n'avoir pas mis cette menace à 

exécution. Si avant et après l'action qui lui est repro-

chée, il a tenu ces propos : Je ne veux pas être enterré 

dans le nouveau cimetière ; l'affaire est faite , j'ai ga-

gné, c'est qu'il était ivre et ne savait ce qu'il disait. Au 

surplus, s'écrie-t-il, s'il y a des preuves contre moi, 

qu'on me les fasse voir. 

Ou appelle les témoins, qui sont au nombre de trois. 

Clément de Labruyère , cultivateur : J'ai entendu des 

enfaus dire , parlant du prévenu: Lu voilà la croix 

abattue; c'est notre oncle quia fait le coup. Cette croix 

n'était que posée sur la pierre , et n'y était point encore 

scellée. Je sais que dans la commune plusieurs person-

nes vovaient le nouveau monument avec déplaisir. 

Jean-Louis Romagny , maréchal ferrant : Fournier 

est venu à la maison ; il m'a dit : Je ne veux pas être 

j mterré dans U nouveau cimetière* M 1 j'ai ffHf»*-
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rançais sont, sans aucune exception 
('*> et que, lorsqu'il y a lieu à préicr , de-

yyument déféré parla loi , il n'y a poiut 
wçon tuw professe la partie appelée à 

Je ne lui ai pas demandé l'explication de ces dera 11 

mots. Fournier était un peu gai j il avait un petit vr r : 

de vin dans la tète. 

Sur une interpellation qui lui est adressée , le ténv il > 

déclare qu'on n'a pas touché au Christ, qui est resté 1 1 -

tact. 

Henri Lemoussu, garde champêtre : J'étais occupé ;\ 

tirer de l'eau, lorsque Fournier passa à côté de moi. \\ 

me parut être dans un état d'ivresse; il me demanda si 

je voulais venir avec lui, en disant qu'il allait abattre ia 

croix ; j'étais loin de penser que j'apprendrais peu de 

temps après le renversement de cette croix. Je ne puis 

pas accuser positivement Fournier du fait , ne l'ayant 
pas vu commettre. 

Le témoin ajoute que la crois n'était pas encore bien 

assujétie dans la pierre , qu'il a dû 6utfire de la pousser 

pour qu'elle tombât. 

L'audition des témoins terminée, M. E. Griffon, juge 

suppléant, faisant les fonctions du ministère public, 

prend la parole. Ce magistrat résume l'affaire très suc-

cinctement. La prévention lui paraissant justifiée, il in-

voque contre Fournier les dispositions de l'article ss5^ 

du Code pénal , qui punit le délit qui lui est imputé d'un 

mois à deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 
100 fr. à 5oo fr. 

Mais le Tribunal, après quelques minutes de délibé-

ration, relaxe le prévenu de l'action intentée contre lui, 

attendu qu'il n'est pas suffisamment établi qu'il ait 

abattu un monument élevé avec autorisation de l'auto-
rité publique. 

Nous ignorons si Fournier est le coupable que re-

cherchait la justice ; mais ce que nous savons, c'est qu'il 

doit à ses propos plus qu'indiscrets les poursuites dont 

il a été l'objet. La circonspection, qu'il ne l'oublie plusj, 

n'est point un vain mot. 

W CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

(Présidence de M. de Blanquefort , colonel du 1" régiment de 
carabiniers.) 

Séance du 6 août. 

Affaire du capitaine Huzard. — Désertion a l'intérieur. 

— Désobéissance envers ses supérieurs. — Evéne-

mens des 5 et 6 juin. 

Nous avons rendu compte , dans la Gazette des Tri-

bunaux d'hier, des poursuites qui avaient été dirigées 

contre le capitaine Huzard, à la suite de la conduite qu'il 

avait tenue dans la nuit du 5 au G juin dernier. Cet of-

ficier, ne pensaut pas que ses opinions politiques lui per-

missent de prendre part aux actes de violence que l'au-

torité allait exercer, se retira du corps en donnant sa dé-

mission du grade de capitaine. Cette conduite ne fut 

poiut approuvée par le ministre de la guerre, qui donna 

des ordres pour traduire M. Huzard devant le Conseil 

de guerre. 

Dès le 6 juin, M. Huzard avait remis à son colonel sa 

J| démission positive , et le général Laydel la transmit au 

lieutenant général commandant la première divisiou. 

Voici en quels termes ce général s'exprimait dans sa 

lettre, lue à l'audience de ce jour : 

« Paris, le 7 juin i83a. 

» Monsieur le général , 

» J'ai l'honneur de vous transmettre la démission honteuse 
du capitaine Ilazard du u5 e régiment de ligne. La lettre de 
son colonel ne donne aucun détail. Il se borne à me dire que 
le six du courant , à trois heures du matin , le capitaine IIu-
znrd demanda à son chef de bataillon , M. Binecher, la per-
mission de se retirer (il était alors avec son bataillon sur la 
place du Cliàtelet) , et d'accepter sa dimission. 

» Le commandant Binecher a manqué de présence d'esprit 
et de résolution ; son colonel l'observe et l'en blâme avec rai-
son. Ce commandant est un >ieux militaire qui mérite de l'in-
dulgence ; d'ailleurs je le verrai. 

» Le colonel ignore ce qu'est devenu M. Huzard, et com-
ment il doit le considérer ; je lui réponds que c'est comme dé-
serteur , vu qu'une démission n'a de -va'eur et ne délie des 
obligations du métiar que tout autant qu'elle est acceptée. 

» J'ai l'honneur, elc. 

» Le maréchal-de-camp, Fortuné L WDET. » 

Quelques jours après cette lettre , M. le colonel de 

Bossi fut invité à porter plainte en désertion, ce qui eut 

en effet lieu le 18 du même mois. En conséquence, M. 

le lieutenant-général saisit le piemici Conseil de guerre, 

«t ordonna qu'il fîtt procédé à une infonuakiaa couu-s 



ce capitaine , sous la prévention de désertion à l'inté-

rieur. 
M. le capitaine Warnet , rapporteur , après avoir en-

tendu M. Binecher, chef de bataillon du -i5° régiment 

de ligue , ainsi que deux capitaines du même corps , se 

s la prison de l'Abbaye et fit subir à l'accusé rendit dans la p 

l'interrogatoire qui suit : 

D. N'avcz-vous pas quitté votre compagnie le neuf de 
ce mois à trois heures du matin, vous trouvant sous les 
armes près de la prison de Sainte-Pélagie? —■ R. Au jour que 
vous m'indiquez , ne voulant pas prendre part aux actes vio-
lens qui se préparaient ou qui pou- aient avoir lieu , je résolus 
de donner ma démission. A' cet effet, je priai M. le comman-
dant Binecher de remettre le commandement de ma compa-
gnie à qui il jugerait convenable, afin de me permettre de me 
retirer chez moi rédiger ma de'mission , laquelle j'adressai au 
colonel vers huit heures du matin, ce qui me fut accordé. — 
D. Que f îtes-vous dans le courant de la journée du 6? — B. 
Je restai chez moi toute la journée. — D. La détermination 
que vous avez prise ne vous a-t-el e pas été suggérée par quel-
que avis veibal on écrit? —R. Non , elle a été spontanée de ma 
part; depuis fort long-temps j'avais l'intention de me démet-
tre de mon emploi; au mi.is de janvier dernier, je remis ma 
démission au colonel, qui me dissuada , et je la retirai. J'eus 
enaj&re l'inteution de la donner au mois d'avril dernier , et les 
conseils de mon père me firent changer d'avis; enfin dans cette 
dernière circonstance, je crus devoir accomplir le projet que 
j 'avais formé depuis long-temps. — D. Etes-vous lié par affi-
liation ou autrement à quelque association politique ou autre ? 
— R. Je ne fais partie d'aucune de ces associations. — D. 
Iguoriez-vous qu'aux termes de la loi du 12 mars 1793, tout 
militaire quittant son corps sans un congé ou permission en 
bonne forme , est susceptible a'être traduit devant le Conseil 
de guerre comme prévenu de désertion ? — R. Je ne connais 
pas les dispositions de la loi dont vous me parlez, et en outre 
ayant obtenu de mon chef de bataillon la permission de me re-
tirer , je me suis cru suffisamment autorisé. — D. Nous vous 
prévenons que vous êtes traduit devant le Conseil de guerre 
comme prévenu de désertion à l'intérieur, en abandonnant 
votre corps le 6 juin vers trois heures du matin , étant de ser-
vice avec votre compagnie , et posté prés de la prison de 
Sainte-Pélagie ? 

Après cet interrogatoire clos le 3 juillet , M. Huzard 

fut mis en liberté par ordre du ministre de la guerre le 

i3 du même mois. Cependant M. le ministre se ravisant 

donna des ordres contraires à ceux qui avaient été d'a-

bord transmis pour la mise en liberté de M. Huzard , et 

sous le prétexte de la découverte de deux nouvelles pièces 

qui sont la démission du capitaine et les lettres d'envoi 

du général Laydet, que nous avons rapportée plus haut, 

il ordonna au lieutenant-général de faire procéder à une 

nouvelle information. 

Le 4 août, M. le capitaine Warnet, conformément aux 

ordres supérieurs, reprit l'instruction, et pour valider la 

première il procéda à un nouvel interrogatoire qui eut 

lieu en ces termes : 

D. De nouvelles pièces ayant e'té adressées par M. le lieu-
tenant-général , et qui nous paraissent nécessiter un supplé-
ment d interrogatoire, nous vous représentons deux pièces, 
veuillez nous dire si vous les reconnaissez?—R. La procédure 
» été définitivement close. Le lieutenant-général a même re-
connu le peu de fondement des charges qu'on élève contre 
moi , puisque j'ai été mis en liberté le i3 juillet. Comme on 
refusait alors de me donner des juges ou du service, à défaut 
de service j 'ai réclamé des juges , et je les ai obtenus. Je me 
suis constitué prisonnier à l'Abbaye le 3o juillet dernier; mais 
je ne dois être jugé que d'après l'information que vous avez 
close vous-même. Je refuse positivement de répondre à tout 
supplément d'interrogatoire , qui esl une mesure illégale dans 
la position où je me trouve. Je proleste contre l'insertion 
après-coup dans le dossier de nouvelles pièces qui y auraient 
été ajoutées depuis la clôture de mon interrogatoire ; je me 
réserve enfin de me pourvoir par toutes les voies de droit 
contre uu procédé pareil. 

D. D'après l'intention par vous manifestée, je vous déclare 
de nouveau que vous êtes traduit devant le Conseil comme ac-
cusé, i° de désertion à l'intérieur étant de service; a" de déso-
béissance envers vos supérieurs. 

Nous devons faire remarquer que , par cette nouvelle 

procédure, on ajouta à la dé ertiou, qui paraissait aban-

donnée, le second chef, celui de désobéissance de M. 

Huzard envers ses supérieurs. 

La lecture des pièces étant terminée, M. le président 

ordonne d'introduire l'accusé, qui se présente vêtu d'un 

habit bourgeois. 

M. le président, à l'accusé : Quels sont vos nom et 

prénoms? — B. Huzard (Arsène). — D. Votre proies 

sion? — R. Capitaine au 25e régiment de ligne. 

M. Huzard : M. le président, avant de répondre à 

d'autres questions, permettez-moi de prier le Couseil de 

n e donner acte de ce que j'ai retiré ma démission , et 

que j'entends la rentrer... 

M. ie président : Le Conseil se rappellera ce que vous 

venez de lui dire, mais il ne peut, dans son jugement, 

vous donner acte de cette déclaration. 

M' Henrion : Je demande pardon à M. le président 

mais le Couseil peut très bien constater ce que désire 

l'accusé, avec d'autant plus de raison que la déclaration 

que réclame M. Huzard tend à établir la compétence du 

Conseil; car si le prévenu était considéré comme démis-

sionnaire, il ne serait plus militaire, et ne serait pas tra-

duit devant vous. 

M. Warnet, rapporteur, s'oppose à ce que le Conseil 

accorde l'acte que demande M. Huzard de sa protesta-

tion. Celte discussion est terminée par l'observation de 

M. le président, qui après avoir cousnlté les membres du 

Conseil, ordonne qu'il sera passé outre immédiatement 

aux débats. 

M. le président , à l'accusé : Vous êtes traduit de-

vant le Conseil comme prévenu de désertion , en abau 

donnant votre corps dans la nuit du 5 au 6 juiu. 

M. Huzard : Je me suis retiré à trois heures et demie 

du matin avec l'agrément du chef de bataillon. Nous 

étions partis la veille vers six heures de la caserne d 

Babylone , pour nous diriger vers Sainte-Pélagie. Nous 

eûmes plusieurs prises d'armes ; tous ces actes me firent 

l'éftachir i lu nuit porte conseil , dit-ou , et j'en profitai j 

voulant concilier mes devoirs de soldat avec ceux de ci-

toyen , je résolus de donner ma démission. J'en parlai a 

M. Binecher, chef de bataillon , qui m'autorisa à aller la 

rédiger et la remettre, au colonel. 
M. le président : En donnant votre démission , vous 

n'étiez pas dispensé du service ; vous ne pouviez l'être 

que par l'acceptation du ministre. Vous n'ignoriez pas 

que l'autorisation du chef de bataillon ne suffisait pas 

pour rentrer dans vos foyers. — R- Je suis rentré chez 

moi pour donner ma démission; lorsque je l'eus remise 

au colonel , on me considéra comme démissionnaire , 

car aucun service ne me fut commandé. Je fus bien sur-

pris quand une quinzaine de jours après , je vis entrer 

dans moi» domicile des agens qui vinrent m'arrèter en 

vertu, disaient-ils, d'un ordre du ministre, et me condui-

sirent à l'Abbaye. 

M. le président : Quand vous avez été arrêté et con-

duit à la prison militaire , on a dû vous dire quel était le 

motif de * otre arrestation? — R. Mon colonel, je n'ai 

connu l'accusation dirigée contre moi qu'au moment où 

M. le capitaine-rapporteur a pris la peine de se trans-

porter à la prison pour me faire subir uu interrogatoire. 

— D. Depuis la journée du 6 juin, qu'avez-vous fait ? — 

R. Je suis rentré chez moi , dans le domicile de ma fa-

mille; on le savait au régiment. — D. Depuis cette épo-

que, le colonel vous a-t-il donné des ordres de quelque 

service militaire? — R. Non, Monsieur, car il avait 

reçu ma démission. 
M. le président : Il est de principe que tant qu'une 

démission n'est pas acceptée, on n'est pas libéré du ser-

vice envers l'Etat. 
M° Henrion : Je dois faire remarquer au Conseil que 

la position M. Huzard était singulière; pendant que le 

chef de bataillon et le colonel considéraient ce capitaine 

comme démissionnaire , une autorité militaire, oubliant 

les lois qui régissent l'armée , le considérait comme dé-

serteur dès le lendemain 7 juin, ainsi que le constate la 

lettre de M. le général Leydet , qui , après avoir , dans 

avec le bataillon dont ma compa
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M le président : Comment a-t-
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de M. Huzard. dans son i'égim
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tous considéré- comme démissionnait *0l« 1 ,
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sa démission n'était pas acceptée — R -v D; CePe^ ?i 

pas trop s'il devait quitter le corn, f* 0Us "e <».. 01 

ceptation.
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M e
 Henrion : \â. le président j

e
 ̂  président 

server que les témoins n'ont pt 

question de désobéissance envers "«m'" enteodu
s

, 

M. le président : Mais , Mond^uS^ 
question est étrangère aux débats. erenseur 

M' Henrion : C'est /cependant une ■ 
dans la seconde instruction »

n a
 r,., P l"ever>tion », 

celle de désertion
 devoif

 joiod^ 

M. le rapporteur interrompant • Nous 

à-l'heure ce que c'est que cette préven/6 ''''01'''^ 

d'un refus de M. Huzard de servir à Pi i-"' 

M« Henrion : Mais les témoins ne deun?^' 
ce chef.

 ne
 déport point ̂  

M. le président fait revenir successivement^ -
et leur demande s'ils ont quelques déclarai '' 

sur la désobéissance imputée à M. Huzard M*
 S 

de bataillon, ainsi que les autres offici 

cette lettre , qualifié de l'épithète honteuse la démission 

de M. Huzard , s'est permis de jeter du blâme sur la 

conduite d'un chef de bataillon des plus honorables de 

l'armée , qui , dans cette circonstance , a rempli loyale-

ment les devoirs de son grade supérieur; M. le général 

Laydet a signalé M. Huzard, comme déserteur 24 heures 

après son absence, tandis que la loi veut qu'unei telle 

accusation ne puisse être portée qu'après huitjours d'une 

absence régulièrementeonstatée ; c'est là l'une des causes 

qui ont occasionné ce procès , qui ne p«;ut se soutenir. 

Ce n'est que douze jours après que M. de Rossi, colonel 

du 'j5 e régiment , a signé la plainte en désertion. 

M. le président : Capitaine Huzard, avez-vous conti-

nué à être porté sur les contrôles de votre corps ; vous 

a-t-on payé vos appointemens ? — R. J'ignore si après 

ma démission on m'a maintenu sur les contrôles, mais 

je puis affirmer au Conseil qu'aucune feuille d'émarge-

ment ne m'a été présentée, que je n'ai rieu reçu de mes 

appointemens depuis le I
er juin. 

M" Henrion : Je ferai observer à cet égard que j'ai ré-

digé un mémoire pour que l'on fît remettre à cet offi-

cier au moins le tiers de la solde qui appartient, confor-

mément aux régl'emens, à tout militaire poursuivi comme 

déserteur. Je ne pousse pas plus loin les confidences sur 

la position personnelle de M. le capitaine Huzard; le 

Conseil doit la comprendre aisément. 

M. le président,après avoir demandé aux membres du 

Conseil s'ils ont quelques questions à adresser à l'accusé, 

fait entrer le premier témoin. 

M. Binecher, chef de bataillon au 25* régiment : Le 5 juin 
dernier , après la parade , les officiers reçurent l'ordre de 
rester dans l'intérieur du quartier de Babylone; M. Huzard y 
resta comme nous. A 6 heures du soir environ de cette même 
journée , nous reçûmes l'ordre de nous rendre sur la place du 
Châtelet ; sur les neuf heures et demie le colonel m'ordon-
na de me transporter avec mon bataillon à la prison de 
Sainte-Pélagie , M. le capitaine Huzard marcha à la tête de sa 
compagnie. Le lendemain 6, à trois heures du matin , cet of-
ficier, après m'avoir cherché, me fit demander dans fin 
lérieur de la prison , où je me trouvais alors ; je me rendis près 
de lui et lui demandai ce qu'il me voulait , il me répondit qu'il 
désirait une permission pour se rendre près du colonel, auquel 
il voulait remettre sa démission. Il ne me donna aucun moti 
de cette démarche , et je me bornai à l'autoriser à se retire 
en lui recommandant de remettre de suite sa démission. Je n'a 
plus revu M. Huzard , depuis ce moment-là ; j'ai appris qu» sa 
démission avait été remise au colonel ce même jour 6 juin 

ers huit heures du matin. Je ne saurais indiquer la cause d 
la démarche fort extraordinaire de cet officier, à mon avis très 

placée dans les circonstances où nous nous trouvions alors. 
M. le président : Le capitaine vous demanda-t-il la per-

mission de se retirer pour alier porier la démission , ou bien 
de se retirer du corps? 

Le témoin : Je lui permis d'aller porter la démission au co 
onel; à la vérité je ne lui ai pas dit de revenir, mais je crus 
qu'il reviendrait reprendre ie commandement de sa com-
pagnie après qu'il aurait vu notre colonel. 

M. Champrond , capitaine au ï5* régiment : Lo quatrième 
bataillon dont ma Compagnie fait uàrfie , ainsi que celle du ca-
pitaine Huzard | sé trouvait depuis le 5 juin au soir stationné à 
la prison de Sainte-Pélagie , lorsque le 6 , a quatre heures du 
malin environ, M. BiueoXer , commandant le bataillon , me 
dit que M. Huzard, capitaine, venait de lui demander la per-
mission d'à.1er chez lui écrire sa démission qu'il voulait adres-
ser <>u colonel. J'avais vu M. Huzard venir avec sa compagnie 
le J au soir , je l'ai même r*vu pendant la nuit, mais je ne l'ai 
plus revu depuis l'époque que je viens d'indiquer. 

M. le président' : Pourrirz-vous nous dire s'il a été 
depuis le 6 juin sur les contrôles du régiment? 

Le témoin : Je l'ignore. 

M. le président Savez -vous s'il a touché ses appointe-
mens? 

Le témoin : Nous sommes détachés à l'état-major , et nous 
ne connaissons pas ces déiails du corps. 

M. le président : C'est un point important que le Conseil 
aurait;désiré que l'accusation éclaireît. 

M. Rosier, capitaine au 25* régiment : Je passai la 

nimduSautipn, pria de la prise*» de Saiute.PaUgio 

qu'ils ne savent rieu qui ait trait à cette i',, i"*"1* 

M. le rapporteur : Dans mon rapport i'c-vT'* 
comment cette prévention a été ajoutée à la 

c'est par l'envoi qui nous a été fait de deux 

n'étaient pas au dossier lors du premier interr ' 

M. le président donne la parole à M. Warnet 

taine-rapporteur, qui s'exprime en ces termes • ' 0f" 

» L'arrêt que vous êtes appelé à rendre M
ess

i 

ans la cause qui vous occupe en ce moment 

resse pas seulement M. le capitaine Huzard jene"'* 

pas de le dire, il intéresse tous les officiers d
e
 1W 

Par les diverses considérations qui se rattachent 

procès, vous allez décider si uu officier , qui d'ailleur. 

satisfait à la loi du recrutement, se trouve dans l'obi' ' 

tion de poursuivre une carrière que dès-lors il
 w

 , 

plus que de son plein gré, ou s'il peut dans tous les i« 

tans résigner les fonctions de l'emploi dont il est poun 

» Cette dernière hypothèse qui est celle que je 1 
tiens , présente bieu certainement de graves incowj. 

niens, mais dans l'état actnel de la législation en nu 

de désertion, aucun texte de loi en vigueur , aucune», 

donnance ne prévoit le cas qui se présente aujouri : 

et il n'a fallu rien moins que les derniers évcneu 

qui nous ont affligés pour y donner lieu ; s'il yalacw 
c'est au législateur d'y pourvoir et de la remplir. 

Remarquons d'abord ici, Messieurs , que les m 

officiers et soldats, s'ils n'ont pas contracté un rét 

gement sont renvoyés dans leurs foyers à l'expirati* 

leur temps de service; qu'ainsi, soit par le vœu de; 

loi, soit d'après leur propre volonté, ils sont lié* 

drapeaux par un engagement formel, mais rien de te» 

blablene lie les officiers auxquels un tel engagement-

pas demandé, et on en sent parfaitement la raison. U 

différence de position explique celle qui existe dansis 

dispositions des lois, relativement aux officiels «'< 

sous-officiers et soldats. » 

M. le capitaine-rapporteur entre dans l'examen desW 
les rapporte avec la plus grande impartialité, tout en bllM 

la conduite de M. le capitaine Huzard. 
Après cet examen rapide, M. Warnet cherche dans ld* 

lation les textes de loi qui peuvent être applicables à 1«* 
mais il ne trouve nulle part unarticle qui puisse étreu'f 
à l'appuidel'accusation. Les lois des 17 mai 179a, nnw * 
21 brumaire an V, lui paraissent abrogées, et d'ailleurs,»» 
ces lois n'ont point prévu le cas de désertion d uu OU» 

l'intérieur. 

« Il peut vous paraître assez extraordinaire, conl 

M. le rapporteur , que moi , chargé de soutenir ! 

sation, je sois le premier, usant de mon indepe»» 

à la combattre et à la renverser; mais telle estœ 

viction; elle est puisée dans la loi conti'HaqueM^ 

saurais agir. Comme juge d'instruction , j ai su .„^ 

former aux ordres qui m'étaient transmis, sau 
rite supérieure à traduire ou ne pas traduite 

devant le Conseil de guerre ; mais à votre 

remplissant les fonctions du ministère public 

soutenir une accusation qui ne me parai
1 r^JL 

car les lois anciennes , pas plus que les 
ne peuvent atteindre pour désertion un orna ^ ̂  
leurs a sa-tisfait à la loi du recrutement, e 

l'Etat le service militaire auquel chaque ciio.-

pendant quelques années de sa vie. » , . 
■
ne

 la nouvelle lég^, 

è 

'■ porte 

i 
M. le rapporteur exauu 

est encore muette sur l'inculpation de 

olhcier. «Ce n'est pas par ouDli «al ̂  
lacune existe, car dans le projet
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de rédaction composée de junscousui l^
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: sans 
autori-illustres, disait par l'article ibi que 

fût son grade qui quitterait son poste 

et ne se serait pas représenté dans le ^ ^cofn 

serait, s'il était passé à l'ennernioua f ̂ ^atW 
comme démissionnaire, et pourrait t 

constances , puni soit de la destitution > ^oiis'H 

sonnement de trois mois à deux an».
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Messieurs, que les législateurs de i»'u 

ment de la désertion à l'intérieur. » y 

Qua ut /second chef d'accusaU^^^ 

i qu'il soit mieux
 fonde

Refaite»' f'^»! 
Ion les communications qui nous on y ■ 

voudrait faire résulter cetteP
rgJJj| d»»« 

prewiou» dont t'eit servi M- *»"' 
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dans laquelle il dit qu'il est à la j 

de la guerre pour servir à l'd-
,'il refuse de servir à l'in-
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trouVC1 "1 chefs. Le Couseil aura à examiner 
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rère et de la marche que suivait la nrocédure. Il 
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a sou ami une très 
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Vôn coupable, tant sur le chef de 
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que de désobéissance 
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nt la tâche a été simplifiée par M. le 
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 examiner rapidement les faits et 
 - se b01 nc " .„,,.„„ officier s trouve traduit ,,-teu'' > 

[Lion, 
„t s' tonne qu 

' A désertion devant un Conseil de guerre, 
1 t la restauration n'ont jamais intenté une 

1 Lble à aucun officier de l'armée. Il attaque l'emp 

^ylio" 
Milite 

ire 

1 ùte de l'autorité militaire à son égard , 
e la °° jusqu'au jugement. « Ecroué d'abord à 

M. Huzard 
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en sortit bientôt , car le 
sur l'inévitable résultat des 
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'it ïes arrêter avant l'épreuve de l'au-
StaS**'. ^'gtdela démission deM. Huzard la con-

' l S nise en liberté; c'était lui imposer le devoir 
,C W des jupes. Un officier , auquel on a imprimé 

• ""'Me désertion, doit vouloir la laver au prix 
1. uche a ui
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use

 au prévenu un ordre de service 

fflSJfKaW-
f dit Henrion e 

^VnWncipeqn'un officier, 
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 convenable, ne saurait être 

"°" la prévention de désertion, qui semble impri-
^""'.rtrtede lâcheté sur le front de celui qui s'en 
»

erunc
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minutes de délibération 

M. Huzard attend avec con-
en terminant, confirmera ce 

libre de donner sa dé-

„„d coupable. » 
fe Conseil, après quelques 
u , 1 l>.,„onimlté M. H 

, déclare 1 
l'unanimité M. Huzard non coupable, tant 

hef de désertion à l'intérieur,que sur celui de dé-
wLance envers ses chefs; en conséquence, il a pro-

' sa mise en liberté , et ordonné qu'il retournât à 
"once pspour y continuer son service. 
'"Aussitôt après le prononcé de ce jugement, M. le 
résident a ordonné de faire venir M. le capitaine Hu-

Ld devant le Conseil. 
' jj

uza
rd vient prendre place devant M. le président 

j lui adresse une allocution conçue en ces termes : 
1 M. le capitaine , le Conseil vous a acquitté à l'una-

nimité • cependant , je dois vous dire , au nom du Con-
ieil, que vous n'avez pas tenu la conduite qu'un officier 
devait tenir. Quand un officier est commandé pour un 
service, il doit le faire d'abord, et puis donner sa démis-
sion, si sa conscience n'est pas d'accord avec son ser-
ÉK c'est alors seulement qu'il peut agir selon ses vœux, 
0» ses désirs; il est libre de ses actions.» 

M, Huzard a écouté cette allocution sans manifester 
ijeune impression , et s'est retiré sans faire la moindre 
observation. 

EXECUTION DE MATHIEU GONTHIER. 

Angoulême, 1" août. 

L'échafaud, qui, depuis la révolution de juillet, n'a-
uit pas reparu sur nos places publiques, vient de se 
Ircacr encore sur le Champ-de-Mars de la ville d'An-
{oulème. Les femmes , en grand nombre, étaient accou-
rue! an rendez-vous des émotions fortes. 

Un ancien douanier, de la commune d'Anville, hom-
me vigoureux , à haute stature, Mathieu Gonthier, âgé 
Je (0 ans, a marché à la mort d'un pied ferme et la tête 
levée. Il y avait cinquante jours que l'arrêt avait été pro-
nonce; pourvoi en cassation , pourvoi en grâce , avaient 
été formés presque malgré lui , et les lenteurs de sa des-
ll »éele fatiguaient, l'accablaient dans son cachot, qu'il 
j* voulait pas quitter un instant. Il voyait la mort, il 
leuyisjgeait sous toutes ses faces, il la retournait comme 
m élève en médecine retourne la tête qu'il étudie. Quel-
' 018 i' avait de ces longs mouvemens d'h>«rreur qui 

bT^
ent t0US
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 jettent dans l'âme un 
"t si.cuisant; puis il pleurait au souvenir des victimes 
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 avait
, faites. Il ne se comprenait pas; il cherchait à 

oa f 68 6S '"'Prieurés au crime avec ce moment fatal 

' fiîi1 e " P,'-6 '" j°ur ' ae aeux cou Ps ue fusil, une mère 
^ "'^1 qu'il avait tant aimées! crime épouvantable, 

peiit • p*' e" dehors des lois ordinaires, qu'il ne 
«expliquer que par un désordre d'organisation ou 

i^l 'ie transport au cerveau ! 
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® discussion s'engagea, mais sans emporte-
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 dit qu'il voulait être payé tout de suite de 
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 une

 ' e |ait dû : Eh bien ! oui, je m'en vais te payer 
:.$.! „
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0ls
 > répliqua Gonthier , qui, saisissant Je 

était aa
 c

 T**,1 Précédemment prêté à son neveu, et qui 
* iHour

0
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 la
. cheminée, fut sur le seuil de la porte, 

krfi.^ ?l lira su r son be-au-fière. Le fusil éiait 
nn£a p.lo.mb - David tomba 

lui fit 
rthomé 

Ij-onthicr ( tait en Espagne an. mois d'avril 
vaillait, le sang le fatiguât; il écrivit 

longue lettre où règne (e plus grand désordre. Dans son 
malheur il accuse sa famille qui veut l ■ faire péri,- • il 
S0 compare à Napoléon , et quoiqu'il ne soit pas aussi 
grand homme que lui , il trouve b aueouo de rapnorts 
entre sa position et la sienne ; il donne des instructions 
a son confident ; il annonce qu'il ne reparaîtra point en 
Iran ce; et cependant deux jours après il quitte l'Epa 
gne , p

rei
,d la diligence à Bavonue , traverse iilave , 

acheté un fusil à deux coups , et dans la soirée, du 7 au 
» avril îl couche dans la maison des Berthomé, à Au-
ville , près Rouiilac ; il passe la nuit dans un grenier , et 
le matin , à son granu étounement, la femme Berthomé 
le voit dans la cour; ije ont un entretien ensemble. Pen-
dant quelques soirées , il sort de sa retraite et se dirige 
du côté de la maison de son beau-frère David. Le bruit 
se répand dans le village que Gonthier a reparu : le 
maire fait des perquisitions dans la maison des Berthomé, 
il ne trouve rieu , si ce n'est un parapluie qui appar-
tenait à Gonthier; mais on ne sait pas s'il l'avait emporté 
dans sa fuite. 

Gonthier voit qu'il a été trahi, ou du moins il le j 
croit , et le 10 avril , vers midi , passant auprès de la 
maison des Berthomé, avec son fusil, il aperçoit la fem-
me Berthomé assise dans son jardin ; il la couche en joue 
etl'étend morte par terre ; il voit un peu plus loin les 
deux jeunes filles de cette infortunée ; il les poursuit : 
la plus âgée , n'ayant que auinze ans , dit à sa jeune 
sœur : Sauve-loil sauve toil voilà Gonthier] Mais elle 
ne pouvait pas fuir, ses genoux tremblaient. Mon ami 
Gonthier , moi qui t'aime tant , ah ! ne me tue pas , 
s'écrie-t-elle. Insensible à ses cris , il abaisse son fusil , 
le coup part; et la malheureuse filie tombe, baignée dans 
son sang. Le meurtrier suit le chemin et s'éloigne , le 
fusil sur l'épaule. H fut aperçu par plusieurs habitans du 
pays, qui le reconnurent, mais qui n'avaient pas entendu 
le coup de fusil. 

Le surlendemain il fut arrêté à Mirambeau , à une 
grande distance du lieu où avait été commis le crime. 
Son air suspect et l'arme qu'il portait , provoquèrent 
son arrestation : conduit dans les prisons de Blaye , il y 
passa la nuit avec deux soldats qu'on conduisait à 
leur régiment de brigade en brigade , et il leur fit un 
récit tellement circonstancié de sou double crime, qu'ils 
en furent saisis d'horreur, et que le lendemain ils repro-
chèrent aux gendarmes de les avoir placés avec un assas-
sin. La gendarmerie , éclairée par ces récits , sur la cap-
ture qu'elle avait faite , conduisit Gonthier à Angou-
lême. Toute la commune d'Auville , glacée d'effroi par 
les attentats dont elle avait été le théâtre , se réjouit de 
l'arrestation de Gonthier; et les témoins assignés devant 
la Cour d'assises , avant de se rendre au Palais-de-Justice, 
allaient s'informer à la prison s'il était bien vrai qu'il 
fût arrêté , tant était grande la terreur qu'il avait ré-
pandue. 

Gonthier a donc paru aux assises de la Charente , et 
si on n'a pas rendu compte encore des débats de cette 
affaire qui a intéressé si vivement tout le pays , c'est 
qu'on voulait attendre que le sort du condamné fût ir-
révocablement fixé. Deux accusations différentes étaient 
portées contre lui : tentative de meurtre sur la personne 

Gonthier a donc retrouvé des entrailles d'homme , au 
momer/l'oÉ ou le rvjetfc loin* de ' l'htimifrrhf'f ?*» 
difficile de concevoir rieu de plus dramatique, qui' ces 
coups inattendus d'un débit criminel; aussi ie défen-
seur de ce îîioment changea t-il le cours de son impro-
visation. Après avoir épouvanté leju'-y, il tâcha de l'a-
pitoyer sur le sort de cet infortuné, qui n'avait obéi qu'au 
transport d'une organisation vicieuse, qui retrouvait en-
fin clans lui l'image sacrée de la nature humaine, et au-
quel la société n'avait pas le droit de fermer les portes 
du repentir. 

Cependant Gonthier fut condamné à taort. Pendant 
les premiers jours qui suivirent sa condamnation, il fut 
accablé ; étendu dans son cachot, il ver-ait des torrens 
de larmes; mourir si jeune, mourir déshonore!... Il gé-
missait sur l'égarement auquel il avait été emporté par 
une sorte de fatalité; il s plaignait; il ne pouvait croire 
qu'il eût commis un si grand crime; mais après la pre-
mière quinz line, il fut tout autre : un jour il parut fort 
résolu, il avait un sourire amer sur les lèvres : « Je vou-
» drais que cela fût fait , dit-il , qu'attend -on pour me 
» faire mourir? je sais bien que je n'aurai pas de grâce , 
» il y a trop de mal; mes réflexions sont faites , ne faut-
■> il pas toujours mourir, un peu plus tôt , un peu plus 
» tard, qu'importe. Je suppose que je vive encore 3o 
» ans , /jo ans, mais quand ces 40 ans seront passés, que 
» seront ils? » 

Gonthier, impatient de son dernier jour, a voulu le 
devancer; il a vendu sa pitance trois sous; il a mis ces 
pièces de billon dans un vase avec de l'urine; et quand le 
vert-de gris a été formé, il en a sucé l'extrait. Il est. resté 
immobile pendant vingt-quatre heures entre la vie et la 
mort... Mais l'échafaud le réclamait, et il s'est rét ' 
pour offrir à la population'féminine de la ville et 
campagnes ie spectacle d'un homme qui envisage la HWJ 

de sang-froid. Il a voulu parler au peup'e avaut d'èuv 
placé sous le couteau; mais l'exécuteur l'a pris au corps, 
et a refoulé dans cette âme prête à s'enfuir la paro 
qu'elle voulait jeter au monde comme dernier souvenir. 

CHRONIQUE, 

' déspsnô mv,a tomba. Gonthier se rend comme 
Rthomé 8 la ,maixon ( i u ' i! habitait avec la famille 
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ier, qui avait le secret de sa 
lrUil'a D" ?U COr ' es P°ndauce avec lui, crut devoir 

Y* «cm et 4e l'état favorable de soci bewj-

de son beau-frère; assassinat des femme et fille Ber-
thomé. 

M- Thibaud , conseiller à la Cour de Bordeaux , et 
président des assises , qui, dans une longue sessi :i , a 
montré un beau talent et une noble impartialité , avait 
nommé d'office pour défenseur JÉ* Liferrière, avo ' 
Pour la première affaire , le défenseur, qui avait ei. 

son but , déclara s'en rapporter à la priôdBtlca du jui v. 
Déclaré coupable de meurtre , Gnrt'tlna- mdamtié 
aux travaux forcés à perpétuité. Les débats du la S-
conde affaire s'ouvrirent sous ces sombres auspices : 
l'accusé , déjà condamné , montra un cuhne impertur-
bable, se défendit avec assez de force d'esprit contra les 
témoins qui attestaient sa présence au jour du crime 
dans la commune d'Auv ilie : au tableau mis souvent sous 
ses yeux, de ces femmes immolées si cruellement de sa 
main, il resta toujours impassible. Tant de férocité ap-
parente glaçait tout l'auditoire. Pendant ces longs dé-
bats, le défenseur I:G dit rieu, il observa tout en silence. 
Au moment de prendre la parole, il vit au mouv ement 
qui agitait l'auditoire , quelles impressions pesaient sur 
lésâmes: « Messieurs, dit-il d'une voix lugubre, lors-
» qu'un homme frappé par la loi, est abandonné au 
» couteau du sacrificateur, il est accompagné au pied de 
» l'échafaud par le ministre d 'une religion de charité , 
» mission courageuse, mission sublime, que remplit 
» alors le prêtre de l'Evangile / Le miiiistèrequej 'ejierce 

» est aussi un sacerdoce , c'est celui de l'humanité; il 
» n'est peut-être ni moins auguste , ni moins pénible 
» que le premier » 

Le défenseur annonce qu'il veut réhabiliter l'huma-
nité à ses propres yeux, et prouver que celui qui a pu se 
livrer à tant d'atrocités, sans motif appréciable, saus 
cause vraiment impulsive , est eu dehors de l'humaine 
nature et ne peut être condamné à la mort , niais seule-
ment doit rester enchaîné toute sa vie. L'avocat s'abati-
donnant à un ordre d'idées qui a paru vivement frapper 
la nombreuse assemblée qui l'écoutait , a emprunté ses 
moyens de défense aux sciences morales et physiologi-
ques. Après avoir déterminé les conditions qui cons-

tituent l'homme moralement responsable de ses actions 
devant la loi, il a représenté l'accusé sous les plus som-
bres couleurs ; il l'a dépouillé de sa qualité d'homme , il 
lui a donné l'âme du tigre; mais au milieu de cette pein 
ture animée, il se retourne vers l'accusé, il le voit ver 

sant des larmes; il s'interrompt soudain, il s'écie d'une 
voix pèiteti nte : il pleure,..] et tout l'auditoire se lève 
»poutauéjueiu, ,i t,u»p>Yiûçmm ^défenseur lui-même 

DEPA RTEMENS. 

— Le a5 de ce mois , l'exécuteur des arrêts criminels 
a affiché à un poteau, planté au milieu de la place de 
Parthenay , l'arrêt de la Cour d'assises de Niort , qui 
condamne par contumace Diot à la peine de mort.Quelle 
sera l'impression que cette exécution par effigie produii a 
sur l'esprit des chouans? Nous l'ignorons : mais elle était 
nécessaire pour faire courir le délai des cinq années de 
grâce pendant lequel le condamné peut se présenter 
pour être jugé contradictoirement, et éviter, s il est ab-
sous, les effets de la mort civile. 

— Depuis long-temps et avant même le rejet du pour-
voi en cassation formé par Frédéric^Benoît , on crie à 
Reims le jugement de la Cour d'assises de la Seine , qui 
condamne ce jeune homme au supplice des parricides 
Au bas du compte rendu des circonstances de cette grave 
et célèbre cause , se trouve une complainte en quatre 
couplets. Benoît y avoue ses forfait et se prodigue les 
plus terribles , les plus hideuses épithètes. Nous ne sa-
vons jusqu'à quel point il est permis de faire parler ainsi 
un condamné, qui, dans l'instruction du procès, dans le 
cours des débats et depu s , a toujours nié son crime , a 
toujours "sersisté à se dire innocent. Il nous semble que 
l'autorité ùJuiunsLiative devrait surveiller davantage 
l exercice delà profession decrieur,et ne pas permettre 
l'impression et le débit de choses c "îtrageut à la fois 
et le bon sens et la vérité. 

— Dans la soirée du i5 février dernier , le sieur Jean 
Jug-'- HQsenuisjei revenant de la foire Sàiot-Cvprien , fut 
ai ruté sur un chemin public, appelé le Chemin-Noir, 
par un individu qui lui demanda la bourse ou la vie. 
juge, crovant n'être atiaqué que par un homme , saisit 
le voleur et le terrasse; mais aussitô* trois autres indi-
vidus arrivent et prennent a Juge une somme de 5i fr. 
Celui-ci ne put reconnaître qu'un des assàillâns , c'était 
le premier; mais il le reconnut très Lieu à la voix aux traits 
du visage et a la touru ire; c'était Capetl.e;., dit Mi-
quet, de la commune de Siorac,tiss: raud, âgé de 22 ans. 
Il a été traduit devant la Co .r d'assises de la Dordogne. 

Les débats ont justifié l'accusation portée contre nu. 
Mais le jury, ayant égard à des antécédcii» ntvo.-i.bles, n'a 
déclaré Miquet coupable que de vol simple. Aussi 11 'a-t-il 
été condamné qu'a cinq années de prison. 

PAMS , 6 AOÛT. 

— Le Moniteur d'hier contient l'ordonnance suivante 
sur l'affranchissement des esclaves : 

LOUIS-PHILIPPE , rm des Français , 
A tous présens et à venir, salut. 
Attendu que le projet de loi sur le régime législatif des co-

lonies n'ayant pas été discuté dans la dernière session des 
Chambres , l'adoption d'une loi sur cette matière p< ut entraî-
ner de longs délais ; 

Considérant que ce qui concerne les affrani hi ^seineus dans 
les colonies ne pourra être dénuiliveineut réglé que selon les 
formes qui auront élé déterminées par la loi à intervenir; 

Voulant cependant donner, eu ce qui est du ressort de l'ad-
ministration publique , de nouvelles facilités aux concessions 
d 'rif'francliisseniens ; 

Désirant notamment appeler au plus tôt à la liberté légale 
des ii.dividus qui, dans quelques colonies , jouissent i» divers 
titres de la liberté de fait ; 

Sur le rapport de notre ministre de la marine et des colo-
nies , 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
Art. i°r . Toute personne qui voudra affranchir son esclave, 

en fera la déclaration au fonctionnaire chargé de l'état civ,i 
dam le lieu de M réiidencc, 



Qtttc 4àfî -TWm *W irfscriu; sûr va. rt-gislns sj^cial, ut 
transmise , rlau* les huit jours de sa date, au procureur; du 

Roi près leTrilmnal de première instance , pour être affichée . 

par ses soins , dans semblable délai , à la porte de la mairie de 

la commune où le déclarant fait sa demeure habituelle , ainsi 

qu'à celle de l'auditoire du Tribunal ; ladite déclaration devra 

tu outre être insérée trois fois consécutivement dans un îles 

'ournaux de la colonie 
3. Les opposi ions auxquelles il pourrait y avoir lieu , se-

J 
a. 1-es oppc 

rout formées dans les six mois qui suivront l'accomplissement 

de ces formalités. Les oppositions devront être motivées , et 

contenir assignation en validité devant leTribunal de première 

instance; elles seront notifiées au procureur du Roi et au dé-

clarant, 
3. Le ministère public pourra lui-même former opposition 

h l'affranchissement , dans le cas où l'affranchi serait reconnu 

hors d'état de pourvoir à sa subsistance , à raison de son âge 

ou de ses inlirmilés. Cette opposition motivée, et contenant 

également assignation en validité , sera notifiée au déclarant 

avant l'expiration du délai fixé par l'article précédent. 

4. Le Tribunal de première instance prononcera sommaire-

ment ; s'il y a appel , il sera interjeté dans la quinzaine de 

la siguilicatiou du jugement, et jug" 

génie 

»é comme affaire ur-

5. S'il n'y a pas de réclamation , ou si les réclamations 

sont reconnues non fondées, le procureur-général p.oposera 

au gouverneur un arrêté pour faire inscrire définitivement 

comme libre , sur les registres de l'état civil , l'esclave 

qui a été l'objet de la déclaration d'affranchissement. 

Le gouverneur statuera immédiatement. 

G. Les divers actes relatifs à l'affranchissement ne seront 

soumis qu'au droit fixe d'un franc. 

Disposition transitoire. 

7. Tout individu qui jouit actuellement de la liberté de fait, 

le cas de marronnage excepté , sera admis à former, par l'in-

termédiaire, soit de son patron, soit du procureur du Roi, une 

demande pour être définitivement reconnu libre. 

Pareille demande pourra être formée par l'intermédiaire 

du procureur du Roi, pour toute personne non encore légale-

ment affranchie, qui, à l'époque de la promulgation de la pré-

sente ordonnance, aura accompli huit années de service dans 

La milice. 
Il sera procédé, à l'égard des demandes comprises dans les 

deux paragraphes ri-dessus , conformément aux dispositions 

des articles précédens. 
Le recours en cassation sera ouvert aux libres de fait 

contre les arrêts d'appel mentionnés à l'art. \. 

8. Toutes dispositions contraires à celles de la présence or-

donnance son' et demeurent abrogées. 

q. Notre ministre d 

l'exécution do la présente ordonnance 

Paris, le 12 juillet i83s. 
LOUIS-PHILIPPE. 

Par le lïoi : 

Le ministre secrélairc-d' Etal de la marine et des 

colonies, 

Comte DE RICNV . 

— La Cour royale ( 1" chambre) a procédé au tirage 

et 3 e sections 

le résultat : 

la marine et des colonies est chargé de 

des jurés pour les assises de la Seine (:>.
e
 et 

qui s'ouvriront le 16 de ce mois. En voici 

a SECTION. 

Jut és titulaires. — MM. Larolie, maître charpentier; Des 

tors, propriétaire; Paul, joaillier; Castanier, propriétaire; 

Lepage , orfèvre; Touche , pharmacien ; Teillard aîné, mar-

chand de laine; Bàrdin , médecin ; Lenoir, propriétaire ; Mi 

lot aîné, papetier; Ricois, courtier de commerce; Leroux, no 

taire; Le Barbier de Tiuati, intendant militaire; Marcilly 

aîné, marchand de papier; Nivet, propriétaire; Allard, ias-

pecteur des contributions directes ; Coste, libraire; Albespey-

res, pharmacien; d'Heurle, brasseur; Collignon, fabricant de 

châles; d'Hennin, essayeur de commerce; Sejournée, phar-

macien ; Caffin , employé aux archives de la Cour des comp 

tes; Guerbois, docteur en médecine; Hérard, propriétaire 

Grandjean, chirurgien oculiste; Mabillc aîné, marchand de 

nouveautés; Maingot, architecte; Bourdet, propriétaire; Car-

lhian, marchand de papiers peints ; Froger-Deschesnes jeune , 

notaire; Mayer Dalmbert, chef d'institution ; Taupin, licencié 

en droit; Chartier, propriétaire; Esteveuin, menuisier; Che-

vreau, propriétaire. 

Jurés supplémentaires. — MM. Aubert, marchand de nou-

veautés; de Conchy fils, négociant; Foucher, propriétaire; 

Lusson, architecte voyer. 

3e SECTION. 

Jurés titulaires,— MM. Arnoult, marchand de vin ; Duval, 

propriétaire; Fossau de Colombel, ancien agent de change; 

Lambert, employé; Lange, marchand de toiles ; Guillot, chef 

d'escadron ; lluet, avoué de première instance; Tulasne, mer-
cier ; Wasse, propriétaire; Leforiier, employé; Doré, proprié-

taire; Bougault, capitaine en retraite ; Castagnet, propriétaire; 

Fremiu, maître de poste ; Renouard, fabricant de châles; 

Bardel, marchand d'étoffes de criu ; Capitaine, propriétaire; 

Dubois, propriétaire; Heilmann, négociant: Ampère, membre 
de l'Académie; Hottot, pharmacien; Gérard, propriétaire; 

Salle, pharmacien ; Rougcvin, architecte; Honoré, fabricant 

de porcelaine ; Pagès, avocat à la Cour royale ; Lucy, proprié-

taire ; Vaillant, propriétaire; Poirier Tiroutlet, marchand de 

tissus de coton; d'Espinay Saint-Denis, colonel d'état-major; 

Méant, propriétaire ; Vallin (le vicomte), propriétaire; Delau-

nais, ancien receveur de rentes; Deloche,* quincaillier ; Le-

jeau, propriétaire; Tulasne jeune, propriétaire. 

Jurés supplémentaires. — MM. Lavaliée , directeur de l'E-

cole des arts; Bussy, professeur de chimie; Wcil, fabricant de 

porcelaine; Picard, inspecteur-général des finances. 

— Par deux arrêts par défaut du 3 aniit , rendus sur 

le réquisitoire de M. Miller, avocat-général, la i
r

* cham-

( 996 

Ure de la Cour royale, maintenant sa jiur.iaprudence 

sanctionnée par arrêt récent des 1" et 2
e
 chambres réu-

nies en audience solennelle (affaire des héritiers Silla) , 

a jugé que les préfets, stipulant pour l'Etat dans les af-

faires domaniales.étaient représentés parle ministère pu-

blic devanllesTribunaux, sans pouvoir constitueravoués. 

Ces deux nouveaux arrêts sont intervenus , comme les 

premiers, entre le préfet de Scine-et-Oise et des déten-

teurs de portions de terrains revendiqués par l'Etat dans 

l'arrondissement de la ville de Mantes. 

— Mmc la princesse de Vaudemont a réclamé devant 

la commission de l'indemnité des émigrés la totalité de 

l'indemnité allouée à la succession du prince son mari ; 

savoir, les trois quarts en son nom personnel , et l'autre 

quart comme créancière de la succession de son mari , 

qui n'avait laissé pour héritiers que les princes de Savoie 

et le prince de Lambesc. 

Mais la commission a rejeté cette dernière partie de la 

demande , en se fondant sur ce que les princes de Savoie 

n'étaient pas Français, et que cette qualité n'était pas 

encore reconnue en la personne du prince de Lambesc. 

Pourvoi contre cette décision de la commission , par 

Mme de Vaudemont , dont M' Scribe a présenté la cause 

devant le Conseil-d'Etat à l'audience du 21 juillet; mais 

sur les conclusions conformes de M. Germain, le Con-

seil a rendu samedi dernier J'ordonnance suivante : 

Considérant que Mm° de Vaudemont réclame le dernier 

quart comme créancière de la succession de sou mari, qui 

n'a été acceptée que sous bénéfice d'inventaire ; que la qualité 

le Français ne pouvant appartenir aux princes et princesses 

le Savoio , et cette même qualité n'ayant pas encore été re-

connue au prince de Lambesc , c'est avec raison que la com-

mission a refusé d'admettre les réclamations de M'"* de Vau-

:mont pour le huitième appartenant aux princes de Savoie , 

et a ajourné jusqu'à la décision définitive sur la nationalité du 

prince de Lambesc, à statuer sur l'allocation du huitième qui 

revient à celui-ci. 

La requête est rejetée. 

— Mme Lépy, marchande de nouveautés , rue Saint-

Honoré , a été condamnée, il y a plusieurs mois , par la 

Cour d'assises, à quinze jours de prison et à l'amende , 

pour avoir mis en vente des médailles et tabatières à l'ef-

figie du due de Bordeaux qualifié d'Henri V. Depuis , 

elle a été citée eu police correctionnelle , pour avoir fait 

frapper des médailles sans l'autorisation du gouverne-

ment. M. Meslin, mécanicien, qui lui avait prêté l'usage 

de son balancier, était compris dans les mêmes pour-

suites. 

Le plus grand nombre des médailles fabriquées n'a-

vait point rapport à la politique, mais à des sujets reli-

gieux. Ou y voyait entre autres des médailles de Saiut-

Ilubert contre la rage,et des médailles préservatrices du 

choléra. Les prévenus soutenaient que ces objets d'or, 

d'argent ou de cuivre doré, n'étaient point des médailles 

proprement dites, mais des médaillons, lùnû que l'attes-

tait la présence de petits anneaux ou bélières destinés à 

les suspendre a l'aide d'un ruban passé autour du cou. Ils 

invoquaient le témoignage de plusieurs graveurs pour 

étblir que jamais l'administration de la Monnaie des mé-

dailles 11 Ja songé à revendiquer l'exercice de son privi-

lège pour la fabrication de pareils bijoux. 

La Cour royale n'a point admis ce système développé 

à son audience de ce jour, par M' Bethmont. Elle a con-

firmépureinent et simplement le jugement de la 6e cham-

bre correctionnelle, qui a condamné M. Meslin et M"1 " 

Lépy, chacun à une amende de 1,0 o fr., et a prononcé 

la confiscation des objets saisis. 

— Hertiez était clerc chez M* Guédon, avoué à Paris. 

Ses modestes appointemens étaient de 5o fr. par mois. 

Le 4 avril dernier, il fut charoé par le maître clerc de 
. 1 '» C ¥1 V 1 

ira top de M? ÇoUier, ICsex W Côtelé
 n 

d'Reilly. '^.^t;^ 
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S'adresser pour les renseignement : 

1° A M
e
 Gavault, avoué , demeurant à p

ar
j
s 

Aune, n. 16, poursuivant la vente ; 2
0
 à M* Gland^"

0 S9iwe
-

demeurant à Paris, rue Ncuve-des-Petits-Chan,*
2
 '
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et sur les lieux, à M. de Meaupou , deineurautl, S ""^ * 

gonde , canton de Monlercau, an o-.idissement de Co
r
b 

Le prix de l'insertion est de 1 f, 
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Adjudication sur une seule publication eu la Chanh 

Notaires de Paris , sise place du Châtekt , le mardi,s' 

i832 ,à midi, par le ministère de M* Moisson, l'
un Q

> 

trois MAISONS, sises à Paris. —La première rneSt S J 
n. 54, d'un produit annuel de 2 ,4oo fr. par bail uriucIÉrU

1 

produit est le même depuis plus de cinquante ans ; la JLj; 
rue deBondy, n. 80, d'un produit annuel de 3 .400 fr 
bail principal, et la troisième, rue de Lancry,

 u
. ̂  j> ' 1" 

duit annuel de 4,5oo Ir. 

Mises à prix : 

Maison rue Saint-Denis, 

Maison rue de Bondy, 

Maison rue de Lancry, 

S'adresser, savoir . 

Sur les lieux pour v oir lesdites maisons, 

Et à M
e
 Moisson, notaire, rue Sainte-Aune, u. 67 , dépoù-

ire du cahier des charges et des baux et litres de pig. 
riété. 

32 ,ooo fr, 
00,000 

60,000 

taire 

prié 

ASSURANCES 
sua I.A 

VIE HUMAINE. 

COMPAGNIE DE i/UNION, 

BUE GRANGE-BATELIERE, Si° I. 

CAPITAL SOCIAL : 

L'invasion du Choléra a fait sentir plus vivement IVi'ii 

des Assurances sur la Vie, qui permelteut au père de famé 

d'acquérir, moyennant une prime modique , la certitude a 

laisser, en cas de mort, un capital considérable à rauuuo. 

à ses enfans. Malgré les craintes que celle maladie a dù inspi-

rer- , la Compaguie n'a apporté aucune augmentation tt 

taux de ses primes. Elle continue à recevoir de tous les poios 

de la France, de nombreuses propositions. La compagnie a-

sure des dois aux enfans; elle reçoit les moindres éparjmi 

poi.r rendre un capital ou servir nue rente à l'assuré, s'ilp 

vient à un certain fige. Elle constitue des rentes viagères» 

une ou plusieurs têtes, et pren I des fonds à intérêts composa 

I comme 1rs caisses d'épargnes. Elle accorde aux princip» 
toucher .3

7
 fr II reçut cette somme et ne reparut pas a j
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nMitm dans ses

 bénéfices. 2 
1 étude. Arrête six semaines après, il a déclare avoir I «

 que
 „„

 donn0 aue
l

w aulre compagvk
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garde cet argent pour se payer de ses appointemens. Le . 

parquet, qui ne s'est pas contenté de cette raison , l'a 1 

renvoyé devant la Cour d'assises, 2
e
 section, sous le poids j 

d'une accusation de vol domestique ; mais M. Guédon 

s'étant désisté de sa plainte, cette affaire a perdu sa gra-
 1 

vite à l'audience, et Hertiez a été acquitté. acqu 

— Hier, on a encore repêché dans la Seine environ 

5o médailles, une coupe antique, le plat dit de Jules 

César , plusieurs paquets de fausses clefs et des armes 1 

à feu. 

— M. dePouillac , ex-chef de bataillon , a été arrêté 

ce mitin en vertu d'une condamnation à trois années de 

prison. 

— Ce matin , on a arrêté un individu prévenu de 

plusieurs vols commis dans la nuit du 4au5 courant dans 

les halles et marchés. Ces lieux sont exploités depuis 

quelque temps par une bande nombreuse de voleurs. 

— L'ouvrage de M. Sarrans jeune, sur Lafayetle et la ré-

volution de i83o , que nous avons annoncé dernièrement, pa-
raîtra définitivement aujourd'hui. 

Erratum. — Dimanche 5 août , article Cour de cassation , 

Cabinet de M. KOLIKER , exclusivement destiné autvaW» 

t chats des offiefs de Notaires, Avoués , Greffiers , Coramu* 

res-Priseurs, Agrées -et Huissiers. S'adresser à M. Koliker,» 

cien agrée au Tribunal de commerce de Paris, rue ChrisU 

n" 3, à Paris. — Les lettres doivent être affranchies. i 

i o\o au couipuat. 

— tim eouuat. 
Ëmp. lS3i s H c :..uij.unt 

— Fiacoufftat. 

1 uja is complu! (coup «l«tach^ 

— Fia OùuTaut. (Kl ) 
Beats de Ftp. xa comptai. 

— Tût er.ora.Kt. 

Beale p«rp. à'Eip «a etiaipuat. 
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C tribunal bc commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES 

du mardi j août i83l. 
benr, 

BESHAÏliS et f* , »y«nl lenn cbinet 

lilteraire. Syndicat , 9 

DUBENN1NG , lal.rieautdc voiture». Clàt. , 9 

CALAS-BUTTLEK et C" , filmeant de peigne» 

à aarder. Concordat , 9 

0ALL0I8, aneicu planeur eu euîrrc. Clot. , * 

NI VIT ainé , luisant l'ew«uupte. Vèrifieulion , 3 

OLOTSaE D£&&rriR.IKA.TIOKS 

dans le, faillites ci-après : 

FAUCOfiNin', dit CHATILLON, en-

trepreneur de raaeotwerlet , ]« 

GIRARD, M' 1 de boi», le 

ARNOUX, le 

WJiSTERMANN, meeuieiu , le 

AMBIGU-COMIQUE, le ! 

FOURNIER, earromer, le I 

CRESY , entrep. de bûlimens , le : 

TOUIASIiI
5

,M J mereier,le , 

P1CA Ul) jeune, «liapelicr , le 1 

BRUYÈRE, limonadier, le , 

D»' ELlOm, Mleoient.le 

ELLUINet MALUAN de SOINDRE 

négocians, le 

M ALDAN-PERDU et C«, le 

aout , 

l3 

PHOaUOXSOHT SES TITRES 

dans les faillites ci-après : 

CLJCQUOy, pli»r»a<:len , rue de Bretagne , 4« 
Chei M. Gautier-Lamotte , rue Montmartre, 

BOUDEVILLE,
 r

ili
s
.ie,- , rue ,le, IW^cMUi 

Clic» M. Marotte, 

, pulluler , 

Gcrmaîn-l'Auxerrois, y. 

puiBtyt de Venise , a. ' 

ACTES SE SOCIETE. 

Par art* sous seing» privés Ju a4 juillet , eutre 

les uicur* Ciiarle»-C!aude HACQt'lN , et Jesn-

l'-Uonor IMIiMJL'I , tous tictix comum-mnr-

eliuniiis rt Purîs; riiiton nocînle : HAC(J|U1N el 

IHRÀUL't ; oh')<tl 1 coiutuerce de «okrifti c» 

îtortVH jmr coiuiuisHion et ttousignatîun u MRHII 

et vcnlei ; sir : , l'.u.- , rue de Greucllc- Soiul-

Rotiori, i5 ; duré* i trois Biinétit , du i?\ juillet 

tS3>. NéanmoiiiB lu dissolutiou pourra avoir lieu 

à. l'eipirrilion dt la première année , ti le* ope* 

ralîoiii pre-cutaient de la perte. Chacun de» as-

soeiés a été antoriaé ià gérer , adraiimtrer et signer 

pour la société; inaîs ils ue pourront n'engager 

ipie puar les atTaires de la sonih'. 

Par néUiMl MÏDg» privés du 3i juillet 1 83», tntre 

.ieuraF^vV^'tr^rjiS 
,„d de fruil^ itoo**"** 

HlrlN"» 

iiatrte : 

jiux -Poirëes 

BOUCHER 

raut; ol>je! ■ «r 
,ecs; raisuu de 

t'.HÈR. Ch'cm 

«ociale; etpena» 

ciW
.t

g
.r«« la d'

r£t
 ? 

l ,aitp..»<«vrc l« r J 

duré, de U .waWf^.^.k*" 

nct .1 

L
URAl> '>« 

,83i i ""i; 

k «ur.d« 
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